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DOSSIER

…

Se promener à vélo en toute sécurité
DEUX-ROUES

Quoi de plus agréable que de sillonner les sites du territoire de la CAPI à vélo ? Pour faciliter son usage tout en assurant 
la sécurité des cyclistes, la Communauté d’agglomération réalise depuis plusieurs années des aménagements dédiés 
ambitieux.

CAP SUR LA VOIE VERTE 
DE LA BOURBRE
Dans la continuité de la passerelle 
récemment installée à Bourgoin-Jallieu, une 
paroi clouée permettant de soutenir le talus 
de l’autoroute a été mise en place. Il s’agit d’un 
préalable à l’élargissement du sentier existant sur la Voie 
verte aujourd’hui prolongée jusqu’au quai Sophie Durand. 

Actuellement, les services Espaces verts de la Ville de 
Bourgoin-Jallieu valorisent les abords de ce cheminement 
pour agrémenter ce nouvel espace de promenade. Le 
mobilier (bancs et barrières en bois) devrait être mis en 
place au mois de mai.

RÉPAREZ FACILEMENT !
Dans le cadre du développement du vélo sur le territoire 
de la CAPI, une station de réparation vélos a été installée 
depuis le début de l’hiver, le long de la Voie verte de la 
Bourbre. Située sur l’aire du Gâ à L’Isle d’Abeau, elle est 

à disposition des cyclistes pour effectuer 
de petites réparations, un entretien et le 

gonflage de leur bicyclette. Il s’agit de la 
première station de réparation implantée 

sur la CAPI. Si son usage s’avère concluant, 
d’autres stations seront installées sur les abords 

des voies vertes et des lieux passants.

STATIONNER SANS STRESSER
Depuis plusieurs années, des arceaux vélo sont en place 
pour permettre aux cyclistes de laisser leur vélo en toute 
sécurité. En accord avec les communes du territoire, la CAPI 
implante ces arceaux sur des lieux publics stratégiques 
comme les parcs, places, écoles, mais également devant 
des commerces grâce à une convention liant ces derniers 
à la collectivité. Grâce à ce dispositif, plus de 700 arceaux 
sont à ce jour disponibles sur le territoire, représentant 
plus de 1 400 places de stationnement. De quoi donner aux 
usagers la possibilité d’utiliser leur vélo plus sereinement.


